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Fiche BHCPièces de l’unité de vie 
(suite) H.33 

Cabinet d’aisances (suite)

Encadrés en pointillés = aménagements futurs 

Important : 
La personne se déplaçant en fauteuil roulant 
doit pouvoir reculer afin de se positionner 
latéralement par rapport à la cuvette du WC. 
Dans ce cas, elle doit donc effectuer un demi-
tour à l’extérieur du sanitaire. 

Un équipement avec 
   Barre d’appui opposé relevable 

Conseil :  

Dans les bâtiments existants, lorsque la distance entre l’axe de la cuvette et le mur latéral est 
supérieure à 0,40 m, une barre d’appui relevable peut être installée à 0,40 m de l’axe de la cuvette. 
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Lave-mains recommandé 
le plan supérieur est situé 
à une hauteur maximale 

 de 0,85 m

Barre d’appui horizontale 

0,70 m ≤ H ≤ 0,80 m 
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Dispositif d’aide à la 
fermeture de porte

Axe de la cuvette
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Axe de la cuvette  posée 
     ou suspendue 
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